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1. Introduction 
 

 

Le présent Projet d’Aménagement Particulier est situé sur 2 parcelles pour un total de 51.83 
ares et est classé principalement en zone « REC-hô », le chemin d’accès est classé en zone 
SPEC-sc, le tout superposé par une zone soumise à un plan d’aménagement particulier 
« nouveau quartier ». 
 
Le projet se situe en aval de la rue de Luxembourg à Bofferdange.  
 
Parcelles cadastrales concernée par le projet :  
Parcelles n° 1287/2928 et 1287/2926, commune de Lorentzweiler, section C de Bofferdange et 
Helmdange.  
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La commune de Lorentzweiler présente une superficie de ca. 1745 ha, elle est située au 

milieu du pays, dans la vallée de l’Alzette.  

Bofferdange, Helmdange, Hünsdorf et Lorentzweiler, sont les quatre localités formant la 

commune de Lorentzweiler, qui compte environ 4 518 habitants en date du 01.01.2023. 

La commune est limitrophe aux communes de Lintgen, Fischbach, Junglinster, Steinsel, 

Kehlen, Helperknapp et Mersch. 

La commune de Lorentzweiler compte 299 ha de bois ainsi que 7 ha de prés et terres 

labourables. 
Source – Commune de Lorentzweiler  
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2. PAG en vigueur 
 

2.1. Extrait de la partie graphique du PAG en vigueur. 
 
 
Les constructions respecteront, sauf indications contraires au présent PAP, les dispositions de la partie 
écrite du PAG de la Commune de Lorentzweiler en vigueur, et notamment les dispositions particulières 
relatives à la zone REC-hô. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
EXTRAIT DU PLAN D’AMENAGEMENT GENERAL 
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2.2. Extrait de la partie écrite du PAG en vigueur. 
Extrait de la partie écrite du PAG – Commune de Lorentzweiler  (21 octobre 2022) 

 

 
 

 

 

 

 
 
 

 

2.3. Avis d’erreur matérielle  
 Schéma directeur, Bofferdange « im Raesecker » (SD-BO 05) 
 
La désignation de la zone ZAD dans le Schéma directeur SD-BO 05 constitue une erreur matérielle.  
C’est le PAG de la Commune de Lorentzweiler qui fait foi et demeure prépondérant. 
 

2.4. Schéma directeur 
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Schéma directeur, Bofferdange « im Raesecker » (SD-BO 05) 
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Source – Schéma directeur, Bofferdange « im Raesecker » (SD-BO 05) 
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2.5. Extrait du plan cadastral 
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3. Descriptif du parti urbanistique. 
 

3.1. Éléments du milieu environnant 
 
Le présent projet d’aménagement particulier (P.A.P.) se trouve sur un terrain situé à l’intérieur de 
l’actuel périmètre de construction du PAG de la Commune de Lorentzweiler, en aval de la rue de 
Luxembourg à Bofferdange. 
 
Le PAP est entouré au sud d’une zone actuellement classée SPEC-sc, au nord et à l’est d’une zone 
HAB-1 et à l’ouest d’une zone de verdure. La forêt « Gréngewald » se trouve non loin à l’est, en amont 
de la rue de Luxembourg. 
 

Au niveau des transports publics en commun, le réseau existant permet une accessibilité facile à 

Luxembourg-Ville. L’arrêt de bus le plus proche « Bouferknupp » se trouve à env. 375 m du PAP. La 

ligne de bus n° 290, connecte Luxembourg-Ville au site, toutes les 20 minutes. La ligne de bus n°287 

connecte le centre-ville et la gare de Luxembourg à Mersch, toutes les 2 heures. 

Afin d’accéder au site PAP, la création d’un chemin d’accès est prévue depuis la rue de Luxembourg 

(N7). 

A environ 1.2 km se trouve un arrêt de train CFL. Celui-ci relie, toutes les 20 minutes, la gare du 

Luxembourg au nord du pays en passant par Bofferdange. 

 

La piste cyclable de l'Alzette PC 15, va de Dommeldange à Ettelbruck en passant entre autre par 

Steinsel, Lintgen et Mersch. 

 

   
          

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
REPERAGE GARE - P+R - ARRETS DE BUS – PISTE CYCLABLE 

 

 

arrêt de bus 
 
arrêt / ligne de train  
CFL 
 
 
piste cyclable 
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3.2. Exposé des motifs 
 
Le projet de construction d’un hôtel à Bofferdange provient du simple fait qu’il n’existe pas d’hôtel 
dans la commune. La situation est néanmoins idéale, non loin de la Ville de Luxembourg et de ses 
attractions, en plein milieu de verdure dans la vallée de l’Alzette. 
Une multitude de site touristiques se trouvent dans les environs, tels que les châteaux de Larochette 
et Bourglinster, ainsi que ceux de Schoenfels et de Mersch qui appartiennent à la Vallée des 7 
châteaux. On y trouve également des sentiers pédestres, la piste cyclable 15, une piste de 
Mountainbike et des infrastructures sportives. 
 
Parti urbanistique et conformité au schéma directeur (SD) »BO-05-im Raesecker » : 

• Afin que le projet s’intègre au mieux dans le milieu environnemental, les côtés nord et est sont 
recouvertes de plantations sur une bande de 8 mètres. Cette bande fait écran entre le site de 
l’hôtel – restaurant et des zones d’habitation. 

• Intégration du projet dans le site en respectant au mieux la topographie environnante.  

• Bonne connexion aux transports publics. 

• Un chemin piétonnier est prévu au nord et assurera la connexion entre le présent PAP et le PAP NQ 

“BO-03”. » 

• Comme indiqué au point 2.4, le schéma directeur comporte une erreur matérielle. De ce fait, notre 

projet reste conforme audit schéma.  

• L’axe principal d’écoulement et de rétention des eaux pluviales est défini conformément au plan de 

l’ingénieur. Celui-ci diffère du schéma directeur, car les études ont démontré que l’évacuation des 

eaux pluviales du PAP par fonçage sous les voies CFL n’est pas réalisable. L’évacuation gravitaire 

vers l’Alzette s’avère donc impossible. En conséquence, les eaux pluviales sont dirigées du bassin de 

rétention prévu vers la N7. 
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4. Illustration du projet 
 

4.1. Aménagement des espaces soumis à des servitudes écologiques 
 Extrait du rapport PAG « Règles urbanistiques applicables à un terrain donné » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2. Informations sur le milieu environnemental   
 
Il n’y a pas de zones vertes publiques prévues.  
 
Afin que le projet s’intègre au mieux dans le milieu environnemental, les côtés nord et est doivent 
être couvertes de plantations sur une bande de 8 mètres. 
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4.3. Illustrations 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COUPE SCHEMATIQUE D’ILLUSTRATION 
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PERSPECTIVES 
 

5. Annexe l : Tableau récapitulatif  
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6. Détermination du potentiel constructible en application de 
l’article 29bis 
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7. Fiche de synthèse 

 
 


